
Ordonnance 173.118.3
sur les émoluments administratifs
du Tribunal fédéral des assurances

du 14 février 1995 (Etat le 1er juillet 1995)

Le Tribunal fédéral des assurances,

vu les articles 11, 1er alinéa, lettre d, et 125 de la loi fédérale d'organisation judi-
ciaire1),

arrête:

Article premier   
L'ordonnance du 24 août 19942) sur les émoluments administratifs du Tribunal
fédéral s'applique par analogie à la fixation et à la perception du montant des émolu-
ments administratifs devant le Tribunal fédéral des assurances.

Art. 2
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er juillet 1995.
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